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Ils sont 12 hommes et deux fem-
mes. Moyenne d’âge, 50 ans.
Hormis l’un d’eux, qui arrive
de Valence, ils sont des locaux.

Tous ont commis une atteinte à l’en-
vironnement, ces derniers mois, et
sont convoqués au premier stage de
citoyenneté environnementale or-
ganisé en Gironde. « Cette mesure
s’inscrit dans une composition pé-
nale, procédure alternative à des
poursuites pénales décidée par le
parquet pour sanctionner les infrac-
tions les moins graves. Ici, les faits
commis étaient des contraventions
passibles d’une amende pouvant al-
ler jusqu’à 1 500 euros et la saisie du
véhicule », explique Nathalie Que-
ran, vice-procureure à Bordeaux.
Fin 2023, le parquet de Bordeaux a
signé une convention avec l’Office
français de la biodiversité (OFB), le
Conservatoire du littoral et l’Office
national de la forêt (ONF) pour créer
ce nouveau stage. Plus pédagogique
qu’une simple amende, il coûte
220 euros au stagiaire et dure une
journée. Son but : sanctionner et
sensibiliser pour éviter un renouvel-
lement de l’infraction.

Àvélo hors clou : 470 euros
Les 13 « cobayes » se retrouvent au
domaine de Certes-et-Graveyron,
espace naturel à Audenge, sur le bas-
sin d’Arcachon. Deux magistrates,
un délégué du procureur et des spé-
cialistes de la préservation de l’envi-
ronnement les accueillent. Au pro-
gramme : matinée en salle, avec
QCM et exposés sur les grands en-
jeux de la biodiversité, du change-
ment climatique et un rappel de la
réglementation, suivie, l’après-midi,
d’une visite de terrain.
Assez vite, les échanges révèlent que
certains ont du mal à comprendre
pourquoi ils sont là. « Je le vis comme

une injustice », expose Delphine,
53 ans. Comme six de ses voisins, elle
est une VTTiste et s’est fait attraper,
en mai dernier, par des agents de
l’ONF, dans la réserve naturelle
d’Hourtin. Ils circulaient à vélo en
dehors des sentiers balisés, ce qui est
interdit.
« On est des gens du coin, on orga-
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4x4 en forêt, déchets,
VTT dans une réserve :
un stage pour réaliser
Quatorze hommes et femmes ont suivi un
nouveau stage de citoyenneté, lundi. Le
but : sanctionner tout en sensibilisant, afin
d’éviter un renouvellement de l’infraction
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« On a été 
traités comme 
des délinquants, 
alors qu’on est plutôt 
des écolos »

Un évadé de la prison de
Gradignan en garde à vue
Gradignan. C’est considéré
comme une évasion. Jeudi, un
détenu placé au quartier de semi-
liberté n’est pas rentré le soir et n’a
pas réintégré sa cellule au centre
pénitentiaire de Gradignan. C’est
pourtant une des conditions du
contrat de confiance établi avec la
justice qui lui permet, en contrepar-
tie, de suivre une formation, d’avoir
une activité professionnelle dans la
journée. Retrouvé car ne se cachant
pas vraiment, il a été placé en garde
àvue lundi. Il a été déféré hier ma-
tin, encourt de la prison ferme sans
semi-liberté et risque de ruiner son
projet de réinsertion.

Un jeune automobiliste 
fait un malaise mortel 
au volant
Ambarès-et-Lagrave. Une en-
quête pour « recherche des causes
de la mort » a été confiée hier aux
gendarmes d’Ambarès-et-Lagrave
après le décès d’un jeune automo-
biliste au volant de sa voiture. Selon
les premiers éléments et constata-
tions, le conducteur âgé de 20 ans, a
fait un malaise au volant alors qu’il
circulait avenue de la Libération,
vers 11 h 45. Son véhicule s’est arrêté
sur le côté sans causer d’accident.

Des ossements découverts
sur un chantier
Villenave-d’Ornon. Macabre
découverte sur un chantier, lundi
matin, du côté de la route de Tou-
louse. Lors du creusement d’une
tranchée par une mini-pelle, des
fragments d’os et des dents sont
apparus dans la terre à un mètre de
profondeur. Une enquête a été
confiée à la division centre. Selon
les premières constatations, il
pourrait s’agir des restes d’un ani-
mal. Les ossements ont été placés
sous scellés avant un examen an-
thropologique par l’institut médi-
co-légal de Bordeaux.

Deux conducteurs ont pris
la rocade bordelaise pour
un circuit automobile
Eysines. Rocade 630, à Eysines,
sens intérieur, dimanche. La vitesse
est limitée à 90 km/h, les policiers

de la CRS Autoroutière Aquitaine
veillent au respect des limitations.
Vers 14 h 45, les motards de la sec-
tion motocycliste d’appui de la
CRSAA interceptent un Roumain
de 29 ans qui roulait 156 km/h. Le
conducteur n’avait ni bu ni con-
sommé de drogue avant de prendre
le volant. Il a fait l’objet d’une réten-
tion immédiate de son permis de
conduire. Peu de temps après, au
même endroit, c’est un automobi-
liste de 26 ans qui a été flashé à
160 km/h. Lui était positif au dépis-
tage de l’alcoolémie avec un taux
délictuel. Ces deux conducteurs
trop pressés seront convoqués
ultérieurement par la justice.

Un trentenaire fait 
une chute mortelle 
du quatrième étage 
d’un immeuble
Talence. Dans le jargon des pom-
piers, c’est une chute de grande
hauteur. Hier, aux alentours de
13 h 40, un homme est tombé par la
fenêtre d’un appartement situé
cours du Maréchal-Gallieni, à
Talence. Les pompiers appelés au
secours n’ont rien pu faire. La vic-
time de la chute du quatrième
étage, âgée de 36 ans, était morte à
leur arrivée. Selon les premiers
éléments et constatations des poli-
ciers dépêchés sur place, il pourrait
s’agir d’un geste désespéré. 

Un quadragénaire dans 
le coma après une bagarre
dans une discothèque
Bordeaux. Après les insultes
réciproques, ils en sont venus aux
mains. Samedi, un homme de
40 ans s’est embrouillé avec un
autre client de la discothèque La
Plage, quai de Paludate, à Bor-
deaux. L’origine du différend reste
floue. Le quadragénaire a reçu un
coup de poing du client qui ne s’est
pas attardé dans la boîte de nuit.
Sonné, il est tombé de sa hauteur,
mais sa tête a heurté le sol. Conduit
aux urgences, il était toujours dans
le coma, hier. Les policiers chargés
de l’enquête ont retrouvé la trace de
l’auteur présumé du coup de poing.
Le suspect a été interpellé lundi
après-midi et placé en garde à vue,
mesure qui a été prolongée.

Faits divers
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nise des sorties à cet endroit depuis
des années. Les sentiers sont mal en-
tretenus. On a fait un petit écart pour
rejoindre une piste et ‘‘bam !’’, un
agent planqué dans un buisson
nous est tombé dessus. Aucune dis-
cussion n’a été possible. On a été
traités comme des délinquants,
alors qu’on est plutôt des écolos », af-
firment ces cyclistes, « en colère ».
Bilan de l’incartade : une convoca-
tion à la gendarmerie, puis devant le
délégué du procureur, avant le stage
et une note totale de 470 euros –
l’ONF et l’association de défense de
l’environnement Sepanso se sont
constituées parties civiles et ont ob-
tenu 250 euros de dommages et inté-
rêts, qui s’ajoutent aux 220 euros du
stage.

«La déchetterie était fermée… »
Sylvain, 47 ans, a été pris en train de
déverser des gravats dans un che-
min forestier, à Lanton. « Je voulais
boucher des trous, avance-t-il. Mais
j’ai compris. » En face de lui, un sta-
giaire a été retrouvé après avoir jeté
en forêt des déchets verts. « La dé-
chetterie était fermée », bredouille
ce professionnel. « Cela contribue à
la prolifération de plantes inva-
sives », souligne Jean-Olivier Terrier,

de l’OFB, citant l’exemple du bam-
bou.
En bout de table, quatre hommes se
font discrets. Des appareils photos
cachés dans des arbres ont permis
de les confondre : ils avaient fait du
4x4 dans une zone naturelle et une
forêt domaniale. « On était en fa-
mille, en vacances à Lacanau. On a
eu envie de profiter. Il n’y avait pas de
panneau », tente l’un d’eux.

«De plus en plus de contrôles »
Fermes mais pédagogues, les magis-
trates du parquet ne se dérobent pas
et expliquent. Aux VTTistes vexés,
Nathalie Queran rappelle le con-
texte. « On a vu proliférer sur Internet
des vidéos d’auto-entrepreneurs,
vendeurs de vélo, qui donnaient
rendez-vous au milieu des bois pour
tester des VTT. Des surveillances
plus importantes ont été mises en
place. Vous n’êtes pas les seuls à
avoir été verbalisés. Nous aurions pu
vous orienter vers une ordonnance
pénale, qui coûte 750 euros. Nous
avons retenu la composition pénale
et ce stage, car nous avons considéré

que vous étiez en capacité de com-
prendre. »
« Dites-vous qu’il y aura de plus en
plus de contrôles, enchaîne sa collè-
gue Marie-Noëlle Courtiau-Duter-
rier. Vous n’ignorez pas les incendies
que nous avons connus en 2022. Au-
jourd’hui, nous vivons dans un envi-
ronnement de plus en plus contraint
et à risque. Collectivement, il faut
faire en sorte de préserver notre en-
vironnement pour demain. »

Les 14 premiers stagiaires

étaient encadrés par 

des magistrats, des agents

de l’OFB, du Conservatoire

du littoral et de l’ONF. 
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« Aujourd’hui, 
nous vivons dans 
un environnement 
de plus en plus
contraint et à risque »

Ce stage, comme alternative aux
poursuites pénales, est prononcé
pour des infractions de basse in-
tensité, qui n’ont pas entraîné de
dommages environnementaux
graves et irréversibles. Les atteintes
les plus graves font, elles, l’objet
d’enquêtes préliminaires et d’infor-
mations judiciaires.

INFRACTIONS
DE BASSE INTENSITÉ

Il est intervenu pour calmer le jeu,
mais c’est tout le contraire qui
s’est produit. Le 15 décembre 2018,
Hervé Nyam, Camerounais de
28 ans, s’est retrouvé mêlé à une
bagarre sur fond de rivalité amou-
reuse entre deux hommes et l’a
payé de sa vie.
Il est mort vers 3 h 30 du matin,
d’un coup de couteau porté sous
le téton gauche ayant atteint le
cœur. Il s’est effondré devant le
22, rue Jules-Guesde à Bordeaux,
dans le quartier des Capucins.
Non loin d’un bar associatif, Les
Amis de la perle, connu comme
« Chez Laurette », où une rixe avait
éclaté avant de se poursuivre à
l’extérieur.
Les faits valent à trois hommes de
comparaître devant la cour d’assi-
ses de la Gironde jusqu’à vendre-
di. Auteur présumé du coup de
couteau mortel, Karim Keita, Gui-
néen de 40 ans défendu par Me Si-
mon Takoudju, est jugé pour
meurtre.
Les deux autres, Sidiki Cherif,
29 ans, accusé d’être un « voleur
d’ex-femmes », et Moïse
Mandjeck, 35 ans, dit Papys, doi-
vent répondre de violences aggra-
vées. Ce dernier, introuvable de-
puis sa dernière sortie de prison,
sera jugé en son absence avec
Me Gabriel Lassort comme porte-
voix.

« Ce n’est pas le dossier le plus
simple », commente le président
Hubert Hansenne. Il faut attendre
le passage à la barre de l’enquê-
teur de police pour y voir un peu
plus clair, faire le tri dans les pré-
noms français et surnoms qui
complètent les identités de cha-
cun, isoler les mensonges des uns,
asseoir les vérités des autres, exa-
miner les connexions, téléphoni-
ques ou amicales, existant entre la
dizaine de protagonistes.

Concours actif
La famille du défunt sait où et de
quoi il est mort. Le pourquoi reste
incertain. « On ne sait pas ce qui a
fait exploser la poudre », résume le
policier. Une altercation a eu lieu
dans le bar associatif entre Moïse
Mandjeck et Sidiki Cherif, ex et ac-
tuel compagnons de la même
femme, cherchant et réussissant à
les rendre jaloux l’un de l’autre. La
jeune femme a même été mise en
examen pour complicité dans ce
dossier avant de bénéficier d’un
non-lieu.
Après les insultes, les rivaux en
sont venus aux mains. Des clients
sont intervenus, soit pour les sé-
parer, soit pour leur apporter un
concours actif. Mis dehors par la
tenancière lassée de tant de casse,
les hommes en sang ont continué
à se battre à l’extérieur, à mains

nues, avec une bombe lacrymo-
gène ou un couteau.
Leur état d’ivresse avancée a en-
core compliqué les investigations,
rendant les dépositions évoluti-
ves à la fois floues et logorrhéi-
ques. « Personne n’était formel sur
rien », se souvient l’enquêteur. Il a
fallu une réunion dans la commu-
nauté guinéenne au lendemain

des faits pour pousser les partici-
pants à la bagarre à se rendre à la
police avant une vengeance. Sidi-
ki Cherif l’a fait, pas Karim Keita.
Hier, la cour a entrevu le parcours
de l’accusé qui ne sait pas faire
court dans ses réponses et se ba-
lance dans le box. Ayant connu « la
vie du tiers-monde », il a choisi
l’Espagne puis la France pour
avoir une vie meilleure. Des pro-
ches le décrivent comme « Pascal
le grand frère », sage comme Mar-
tin Luther King…
Florence Moreau
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Le justicier, le « voleur d’ex » 
et l’ex devant la cour d’assises
Après la mort d’un jeune de 28 ans, le 15 décembre 2018, trois hommes sont jugés
depuis hier. L’un comparaît pour meurtre, les deux autres pour violences aggravées

Le 15 décembre 2018, Hervé Nyam, Camerounais de 28 ans, était mort rue Jules-Guesde, dans le quartier des Capucins, d’un coup 

de couteau porté dans la région du cœur. THIERRY DAVID / SO 

Une altercation a eu lieu
entre ex et actuel
compagnons 
de la même femme,
cherchant et réussissant
à les rendre jaloux


